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Reconnu coupable de viol
sur mineure de moins de
15 ans, Stallone Madama
Boulingui, Gabonais de 27
ans, a bénéficié de très
larges circonstances de la
Cour criminelle qui, sié-
geant le 5 février dernier,
l'a condamné à trois ans
de prison... seulement.APPELÉE à témoigner à labarre, la victime n'en avaitpas l'air d'une. Corrobo‐rant les déclarations del'accusé, elle a con"irmé àla barre n'avoir subi au‐cune pression. Tout s'estpassé normalement. Elledéclare avoir été courtiséenormalement et que tousles rapports sexuels avecl'accusé avaient son

consentement. Mêmelorsqu'elle découche dechez elle pour passer lanuit avec son amant, lajeune "ille est à l'initiative.
« Il ne m'a jamais forcée»,déclare‐t‐elle à la barre,debout à côté de sa mère. Même quand cette der‐nière découvre la relationet demande, lors d'uneréunion, aux protagonistesde tout arrêter, c'est en‐core la "ille qui recontactele jeune homme.« Lui avez-
vous dit votre âge ?», de‐mande le président AlainRock Nanga Mambocka à lavictime. « Oui!  je lui ai dit
au début de notre relation
que j'avais 14 ans.»L'âge de la "ille. Voilà leseul point qui cruci"ie Ma‐dama Boulingui. « Le
consentement est vicié par
l'âge de la victime, qui
n'avait que 14 au moment
des faits», rappelle le mi‐nistère public, représenté

par André Patrick Roponat.Ce dernier, dans un réqui‐sitoire fort éloquent, vaédi"ier le public sur le violqui, à ses yeux, est bienconstitué, selon les dispo‐sitions du Code pénal. Trouvant à redire sur l'at‐titude des parents qui ontmis l'enfant hors du toit fa‐milial après la découvertede la relation amoureuseavec l'accusé, le ministère

public n'a pas non plusépargné la victime. «Est-ce
qu'une victime doit avoir
autant de cran pour répon-
dre avec autant de lucidité
?», s'interroge André Pa‐trick Roponat. Ce dernier,au regard du déroulementdes faits, requiert à dé‐charge en demandant à laCour de reconnaître à l'ac‐cusé des circonstances at‐ténuantes, avant de

proposer sept ans de réclu‐sion criminelle.
« Cette affaire ressemble à
un roman d'amour avec
toutes ses péripéties. Mal-
gré l'opposition des parents,
les protagonistes conti-
nuent à se voir, mais la loi
les a rattrapés», introduitMe Eteno Amorissani, avo‐cat de la défense. Dans saplaidoirie, le jeune avocatdemande à la Cour de cher‐cher la véritable victimedans cette histoired'amour. 
« Qui a pris l'initiative de
poursuivre la relation ?»,s'interroge‐il, avant de pré‐senter son client, bien ti‐mide et timoré, comme lavraie victime de ce feuille‐ton à l'eau de rose. Pour leconseil de l'accusé, la so‐ciété doit rechercher lesvraies raisons qui poussentles jeunes à se lancer dansdes relations amoureusestrès tôt. Les in"luences ve‐

nues de l'Occident, à tra‐vers la télévision qui dif‐fuse continuellement desimages qui entraînent à laperdition, en sont une. «
Les parents doivent redou-
bler de vigilance et sévir
lorsque cela s'avère néces-
saire», a suggéré EtenoAmorissani, avant de solli‐citer une condamnationavec sursis pour son client,« qui a largement payé sa
faute.» Ce dernier est, eneffet, détenu depuis 2013,année où se sont déroulésles faits.Au terme de ses délibéra‐tions, la Cour, après avoirdéclaré Madama Boulinguicoupable de viol sur mi‐neure de moins de 15 ans,et lui avoir reconnu de trèslarges circonstances atté‐nuantes, l'a condamné àtrois ans de prison. Il luireste ainsi moins d'un an àpasser en milieu carcéral.

Trois ans de prison pour une relation avec une mineure de 14 ans
Session criminelle à Port-Gentil 
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Stallone Madama
Boulingui au
cours de 
l'audience.
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ELYSE Johnson Atah Mes‐san, 33 ans, recruteur ettransporteur de clandes‐tins, Koudous Liady, 36ans, demandeur et em‐ployeur de clandestins,Marius Abety, 25 ans, Ma‐rius Godokpon, 24 ans etRodrigue Avoce, 19 ans,immigrants clandestins ettous cinq de nationalité bé‐ninoise, ont été placés sousmandat de dépôt par leparquet de Libreville, ven‐dredi dernier. Ils avaientété interpellés, quelquesjours auparavant, au coursd'un contrôle de routine ef‐fectué par les agents de ladirection générale de laDocumentation et de l’Im‐migration (DGDI), par l’en‐tremise de sa direction duContrôle de l’immigration(DCI), pour des faits présu‐més de tra"ic d'êtres hu‐mains et d'immigrationclandestine.De leur récit, il ressortqu'Elysé Johnson AtahMessan, matelot dans unbateau battant pavillon bé‐ninois, aurait commencé cetra"ic depuis le Nigeria, oùil a été approché, la pre‐mière fois, par deux Nigé‐

rians qui voulaient se ren‐dre au Gabon que de nom‐breux étrangerscontinuent à considérercomme un Eldorado. Tentépar le goût de l’argent, ilaccepte donc d’embarquerfrauduleusement ces clan‐destins moyennant le dou‐ble, sinon le triple dumontant of"iciel exigé parle transporteur. Le marchéayant été conclu, les deuxhommes débarquent sansdif"icultés sur le sol gabo‐nais et se fondent dans lapopulation. Ce premier voyage s'étantdéroulé sans incident pourles premiers clients, l'agentmaritime se met à rêver età se convaincre de ce qu'ilpouvait prospérer dans cebusiness, en devenant lui‐même recruteur et trans‐porteur.Ainsi, il y a un peu plus de 9mois, Elysé Johnson AtahMessan est approché parÉvariste Gomez, un autreBéninois vivant au Gabon,et qui ferait partie des plusgrands responsables du ré‐seau de tra"ic humain enterre gabonaise. Ce dernieret Koudous Liady le sollici‐tent pour transporter troispersonnes, (Marius Abety,Marius Godokpon et Ro‐drigue Avoce), du port deCotonou à Libreville. A rai‐son de 200 000 francs par

Un réseau de passeurs sous mandat de dépôt 
Lutte contre l'immigration clandestine
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personne, alors que letransport d’un client enrègle ne coûte que 90 000francs. Une fois à Libreville,les clandestins sont placéschez d’autres Béninois àqui Évariste exige 320 000
francs par tête.Interrogés sur leurs condi‐tions de travail aux côtés deleurs « maîtres », les troisclandestins déclarent quedès leur arrivée au Gabon,il y a près d'un an, il leur a

été établi des cartes consu‐laires, moyennant unesomme de 16 000 francs. Etc’est sur la base de l’éta‐blissement de cette carte etdu transport qui a été payépour eux que leurs em‐
ployeurs leur ont proposéla signature d’un contratqui stipule qu’ils ont l'obli‐gation de travailler poureux pendant 7 ans et sanssalaire, avant de recouvrerleur liberté. 

Les trois immigrés clandestins interpellés 
par la DGDI.
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Elysé Johnson
Atah Messan, le
matelot devenu
recruteur et 
passeur de 
clandestins.
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Koudous Liady,
l'un des 
demandeurs et
employeurs de
clandestins.
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